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Vie pratique

Droits

Héritiers légaux et héritiers réservataires

Je suis marié, sans enfant; mes parents sont décédés; certaines personnes m'affirment que
mes frère et sœur ont droit à un quart de ma succession, en qualité d'héritiers légaux et d'autres

me disent qu'il n'en est rien, parce qu'ils ne sont pas héritiers réservataires. Qu'en est-il?

Les renseignements que vous
avez reçus sont exacts et le

fait que vos frères et sœur
soient vos héritiers pour un

quart de votre patrimoine
dépend de votre volonté, à savoir
si vous ferez ou non un testament.

En l'absence de testament,
votre succession sera partagée
selon les règles légales, à savoir
trois quarts pour votre conjoint
survivant et un quart pour la

deuxième parentèle (vos frères

et sœurs ou, s'ils sont décédés,
leurs descendants). Il est ainsi

exact que les personnes de la

deuxième parentèle sont des

héritiers légaux.
Il est également exact que les

héritiers de la deuxième parentèle,

excepté les père et mère,

ne sont pas héritiers réservataires,

ce qui veut dire que vous

pouvez les écarter de votre
succession, simplement en

rédigeant un testament désignant
vos héritiers. Dans votre situation,

vous n'avez qu'un héritier
réservataire, votre conjoint, qui
a la protection de la loi à

concurrence de la moitié de la

part qu'il hériterait en l'absence
de testament.

Si vous décidez de faire un

testament, il est important d'en

respecter la forme; vous pouvez

contacter un notaire ou
utiliser la forme olographe, à

savoir écrire votre testament à la

main, le dater, en indiquant non
seulement la date, mais également

le lieu, et le signer. En

effet, le non-respect de la forme

peut entraîner la nullité du

testament, ce qui implique que la

succession est réglée selon la

loi, comme vu ci-dessus.

Il est également prudent
d'indiquer à votre entourage que
vous avez fait un testament et
où il se trouve, pour que cette

pièce soit transmise aux autorités

qui ouvrent la succession le

moment venu. Il est possible de

confier ce testament à un
notaire.

Sylviane Wehrli

Pour vos questions
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Francis Leonard

Valoriser
l'automne de sa vie

Eloge du privilège de l'âge

Parution

Eloge du privilège de l'âge
Ancien professeur
de l'Université de

Lausanne, Francis

Léonard consacre
sa retraite à la valorisation

de l'âge d'or.
Son dernier ouvrage
en témoigne.

Dans l'esprit de l'auteur, le

troisième âge souffre d'une

image trop souvent négative. A

son avis, la vision de la société
est faussée. Elle réduit les se¬

niors à une espèce en voie de

déchéance, victime des baisses

de facultés psychiques et
physiques et des problèmes de

santé. «Aux aspects négatifs du

vieillissement s'ajoute l'amère
constatation que le monde n'est

plus ce qu'il était et que l'on s'y
reconnaît de moins en moins.
La sinistrose propre à notre

époque accentue encore cette

perception.»
Arrêtez, n'en jetez plus!

«Pourtant, il faut savoir que
cette période de la vie vaut
mieux que sa réputation»,
constate l'auteur. En quatre-
vingts textes concis, il aborde

tous les petits problèmes
rencontrés à l'âge d'or et les

accompagne de conseils
judicieux. Le but recherché est de

positiver, de «grandir moralement».

Car, comme il le

précise: «Vieillir fait partie de notre

condition humaine. A défaut
de pouvoir la changer, nous

pouvons toujours la voir et la

vivre autrement.» Un petit
livre, qui fait du bien.

J.-R. P.

>>> Valoriser l'automne
de sa vie, de Francis Léonard,
Editions Ouverture.

•;f. «L

32 Février 2007 Générations


	Droits

